




















Annexe : Demandes de modifications du document projet 

de Plan de Protection de l’Atmosphère du Var 

 

Les demandes de modifications au document projet de PPA sont présentées ci-après.  

Dans l’ensemble du document de PPA : 

- le termes « agglomération » est à retirer et à remplacer par « métropole » ou « territoire 
métropolitain », 

- le « réseau Varlib » est à remplacer par le « réseau ZOU ! ». 

Dans le document de préambule « projetpp83-objectifs2025 » : 

p.32 L'illustration correspondant au sentier métropolitain est à modifier car le tracé envisagé n’est pas 
à proximité de la piscine du Port Marchand. 

Dans les fiches actions : 

THEMATIQUE MARITIME 

Action 1.1 : Mettre en oeuvre le plan d’électrification des quais ferries puis croisières de la Rade de 
Toulon 
p.9 : En fin du second paragraphe retirer la mention « et la Direction Départementale des Territoires 
et de la Mer du Var (DDTM83). »  

p.10 : La phrase « 13 mai 2019 : choix du mode Haute Tension en accord avec l’armateur Corsica 
Ferries, seul mode capable de supprimer une très grande part de la pollution des navires quand ils sont 
à quai. »  
est à remplacer par : « 13 mai 2019 : choix du standard international Haute Tension (Norme CEI 80 
005-1) permettant la connexion de tous navires équipés ».  
 
Ajouter les dates suivantes : 
-06 septembre 2019 : Labellisation « SMART PORT » par le Pôle de compétitivité Mer. 
-20 novembre 2019 : Soutien de l’ADEME auprès de la compagnie maritime Corsica Ferries notifié le 
20 novembre 2019. 
-21 novembre 2019 : Labellisation « SMART GRID » par le Pôle de compétitivité Capénergies.  
-16 janvier 2020 : Signature de la charte « Escales Zéro Fumée ». 

Remplacer les mentions «  Mi-février 2020 : début des travaux » et « Fin 2020-début 2021 : 
branchement à quai du premier navire » par : « Mi-février 2020 à 2023 : Réalisation des travaux »  

Remplacer la phrase « De plus, afin de diminuer les émissions atmosphériques des véhicules à 
l’embarquement des navires, la Métropole souhaite promouvoir l’arrêt des moteurs. »  
par «  De plus, la Métropole souhaite réduire les émissions atmosphériques des véhicules stationnant 
à l’embarquement des navires sur le parking. En effet, ce parking sera protégé par une ombrière 
photovoltaïque, laquelle sera complétée par des équipements de brumisation pour rafraichir les 
passagers » 
 
p.11 : Autre proposition concernant le tableau Porteur/partenaire 
Partenaires : Etat/ ADEME/Région Sud/Département du Var/ Europe/Ville de Toulon/ Pôles de 
compétitivité (Pôle Mer Méditerranée, Capenergies) 
Exploitants : Chambre de Commerce et d’Industrie du Var/ Corsica Ferries/ ENEDIS 
Maître d’ouvrage : TPM Autorité portuaire 



Dans la phrase « Effet majeur sur la baisse des émissions de polluants d’origine maritime, l'équipement 
des quais permettra de réduire 80 à 85 % des émissions à quai », modifier la fin de la phrase tel que 
suivant : « Effet majeur sur la baisse des émissions de polluants d’origine maritime, l’équipement des 
quais permettra de diminuer de 86 % les émissions de CO2, principal gaz à effet de serre, réajusté à 76 
% en intégrant le bilan carbone de l'électricité consommée »  
 
 
Remplacer le paragraphe ci-après : 
« 28,8 millions d’euros HT : 
- dont 18,8 M€ travaux publics :  
Région (CRET + FEDER) : 6,42 M€ 
Métropole TPM : 7,9 M€ 
Conseil Départemental du Var : 3,6 M€ 
État : 870 000€ 
- et 10M€ pour transformer les navires Corsica Ferries dont ADEME : 1,093 M€ » 
 
par les éléments ci-dessous : 
20,3M€ de travaux publics répartis tels que suivant :  
 

Maîtrise d'ouvrage TPM  euros  

    Europe     4 950 000  

    Etat DSIL        875 000  

    Etat Plan de relance     1 300 000  

    Région Sud     2 300 000  

    Département du Var     3 600 000  

    Ademe     1 000 000  

    Métropole     6 269 058  

Total   20 294 058  
 
- et 10M€ pour transformer les navires Corsica Ferries. 

Action 2.1 : Employer du carburant à 0,1% de teneur en soufre pour les navires (ferries, croisières, 
cargos) toute l'année en anticipation de la zone ECA 
p.13 : La phrase « Jusqu’au 31 décembre 2020, la réglementation fixait la teneur maximale d’oxyde de 
soufre (SOx) dans le carburant des navires à : » est à remplacer par : « Jusqu’au 1er janvier 2020, la 
réglementation fixait la teneur maximale d’oxyde de soufre (SOx) dans le carburant des navires à : » 
p.14 : Dans le tableau des porteurs/partenaires, « Corsica Ferries » peut être ajouté dans la liste des 
partenaires. 

Action 2.4 Etudier la mise en œuvre de l’écopilotage à l’échelle des ports de la rade de Toulon : 
optimisation de la vitesse des navires et des trajectoires d’entrée dans la rade 

p.20 Dans le tableau des porteurs partenaires : Noter la Métropole en tant que « Partenaire » et non 
en tant que « Porteur » de l’action. 

 



THEMATIQUE TRANSPORTS TERRESTRES 

Action 5.2. Mettre en place le Plan d’Urgence Transports sur le territoire métropolitain 
p.36 
Dans le paragraphe « Exemples de mesures de niveau 2, à mettre en place au cas par cas suite au 
Comité d’Exp’Air » 
Retirer la phrase ci-dessous : 
« Tarification adaptée des transports collectifs (bus, TER, navettes maritimes) : 
o Gratuité sur certaines lignes / certains arrêts, réduction de tarif sur d’autres lignes » 
 
Action 5.4 Recherche de technologie de nettoyage des fumées du tunnel autoroutier de Toulon 
p.39 
Remplacer la phrase : « Ce travail sera mené par la Métropole TPM en partenariat avec ESCOTA et un 
laboratoire [à identifier]. » par « Ce travail sera mené par ESCOTA sous l’autorité de l’Etat en 
partenariat avec la Métropole TPM et un laboratoire désigné à cet effet par le maître d’ouvrage » 
 
p.40  
modifier les « Porteur(s) » et « partenaire(s) » associés. 
 
Action 6.1.b. Aménager les pôles d’échanges multimodaux et créer une nouvelle gare 
p.43 
Dans le dernier paragraphe du préambule, modifier la phrase ci-après : 
« Ce projet prévoit la mise en place d’une navette TER toulonnaise régulière. » 
par la phrase suivante : 
« Ce projet prévoit la mise en place d’un véritable RER Métropolitain de type navette TER régulière. » 
 
Dans le paragraphe « Description détaillée de l’action » « La Pauline » :  
Retirer la fin de phrase du premier point ci-après :  
« Cette ouverture permettra de doter la gare d’un parking-relais de grande capacité connectée aux 
lignes structurantes et/ou essentielles du réseau Mistral et aux lignes structurantes du réseau Varlib 
en provenance Vallée du Gapeau, d’Hyères et St-Tropez. » 
 
p. 44 
Compléter la phrase par la mention soulignée « Le traitement du noeud de La Pauline-Hyères avec la 
réalisation de 4 emplacements à quai en gare et d’un terrier dans le cadre du projet LNPCA » 
 
Action 6.2.a : Améliorer l’offre en transports en commun interurbains, urbains et ferroviaires 
p. 47 
Modifier la phrase ci-après tel que suivant : « Liaisons inter-urbaines stratégiques (réseau 
départemental et régional) 
 
p.48 
Dans le paragraphe « Réseau urbain principal (fréquence inférieure à 10 minutes) » :  
Modifier la phrase « L’objectif des LHNS est plus particulièrement d’améliorer la desserte du territoire 
de la métropole qui concentre 75% des emplois et 66% de la population. » tel que suivant : « L’objectif 
des LHNS et des Lignes des Essentielles est plus particulièrement d’améliorer la desserte du territoire 
de la métropole qui concentre 75% des emplois et 66% de la population. 
 
p.49 
Au niveau des « coûts » : la somme notée ci-après « Fonctionnement 50M€/an sur 10 ans » concerne 
l’ensemble du réseau et non les 4 LHNS. 
 



Action 6.2.b : Améliorer l’offre de transports en commun maritimes 
p.52 
Le paragraphe ci-après est à retirer : 
« Une nouvelle liaison maritime La Seyne-sur-Mer – Base Navale est également testée depuis janvier 
2020 avec le réseau Mistral et des bateaux dédiés au personnel militaire. Cela pourra représenter 
un transport en commun supplémentaire dont la capacité est de 100 personnes par rotation (avec 3 
encadrants, la capacité de la navette peut aller jusqu’à 150 personnes). » 
 
Dans le paragraphe « Réseau maritime vers les Îles d’Or : » Placer entre les deux premiers points la 
phrase soulignée ci-après : 

 Améliorer la qualité d'accueil des voyageurs par le réaménagement des embarcadères de la 
Tour Fondue et de Porquerolles (espaces d'attentes confortables et abrités, nouvelle gare 
maritime à la Tour Fondue, renforcement de l'information voyageurs et de la signalétique…) 

 Réguler le nombre de passagers empruntant les navettes maritimes à destination de 
Porquerolles grâce à une limitation du nombre de voyageurs journalier sur l’île. 

 Réorganiser les accès à la Tour Fondue (stationnement voitures, stationnement vélos, desserte 
en transports en commun,…) en favorisant et améliorant la desserte en transport en commun 
et en mode actifs en adéquation avec les travaux de l'Opération Grand Site Presqu'île de Giens 

 
Action 6.3.c : Intermodalité : Développer des interconnexions entre les différents transports à l’échelle 
du territoire PPA 
Ajouter la phrase suivante :  
p.62 : A la fin du paragraphe : « Une porte d’entrée internationale, nationale et régionale : la gare de 
Toulon. Son réaménagement doit se poursuivre avec notamment l’ambition d’ouvrir la gare vers le 
Nord permettant de mieux répartir les différents flux de voyageurs pour éviter des phénomènes de 
congestion, faciliter la circulation des transports en commun, faciliter les accès à la gare par le Nord 
pour les piétons et les cyclistes et augmenter l’offre de stationnement voiture à destination des 
voyageurs des trains grandes lignes. »  
ajouter la phrase suivante : « A cet effet une passerelle a été mise en service le 23 avril entre la gare 
et le boulevard du Commandant Nicolas ». 
 
Dans le paragraphe « Des gares d’entrée du territoire métropolitain : Ollioules-Sanary ; La Pauline et 
Hyères. », compléter la phrase ci-après avec les mentions soulignées : « Ces gares constituent le lieu 
d’articulation et d’interconnexion entre les réseaux urbains Mistral, Sud Ste Baume et le réseau 
interurbain ZOU et doivent permettre d’offrir un panel d’offre le plus large possible aux usagers. » 
 
Action 6.4 : Communiquer sur l’utilisation des parcs relais 
p.65  
Compléter la phrase ci-après par la mention soulignée : 
« Sur le territoire de la Métropole Toulon Provence Méditerranée, la stratégie adoptée depuis 2010 
( approbation du Schéma directeur des parkings relais ) vise à mettre en avant les P+R « stratégiques 
» qui répondent à la définition inscrite dans le approuvé par TPM en 2010 et visant à l’horizon 2014 un 
total de 21 parcs relais et 5900 places de parking. » 
 
Action 7.2 « Promouvoir la pratique du vélo » 
p.73 

Dans le paragraphe « Poursuivre l'aide à l'achat d'un VAE », modifier tel que suivant : 

 La Métropole souhaite poursuivre l'octroi de la subvention à l'acquisition d'un VAE neuf ou d'un kit 
électrique neuf dans la limite de..." 



De janvier 2015 au 31 décembre 2020, 6240 personnes ont bénéficié de l'aide VAE dont 2191 en 2020.  

Dans le paragraphe « Outils de communication grand public » :  

L'adresse url du plan vélo est : https://metropoletpm.fr/service/article/plan-velo 
Le paragraphe ci-après est à ajouter : 

Le guide du vélo : Edité par la Métropole de TPM à partir de juin 2021, il est un référentiel rassemblant 
toutes les informations utiles pour une pratique en toute sécurité du vélo et en harmonie avec les 
autres usagers. Il est destiné à tous les cyclistes, qu'ils soient des usagers quotidiens du vélo, des 
touristes ou pour un usage ponctuel dans le cadre de balades. 

Action 7.3. Poursuivre les services offerts dans la « maison de la mobilité » 
p.76 L’indicateur ci-après est à ajouter : « Le nombre total de services à la mobilité ». 
 
Action 8.1. Renouveler les flottes des opérateurs de transports publics 
p.77 : 
La phrase « En 2020 : le parc compte 29 bus hybrides (3 bus articulés et 26 bus standards), 16 bus gaz, 
et 12 bus électriques. » est à modifier par « En 2020 : le parc compte 29 bus hybrides (3 bus articulés 
et 26 bus standards), et 16 bus gaz, et 12 bus électriques. » 
 
Modifier le paragraphe :  
« Objectif pour 2025 : commande supplémentaire de 50 bus au gaz (12m), 21 bus hybrides standards 
(12m) et 26 bus hybrides articulés (18m). Le parc de véhicules roulant sera ainsi composé de 43% de 
véhicules propres d’ici à 2025. La Métropole anticipera ainsi la réglementation portant à hauteur de 
30% la part des véhicules propres d’ici à 2030. » 
tel que suivant : 
« Objectif pour 2021 : commande supplémentaire de 50 bus au gaz (12m), 21 bus hybrides standards 
(12m), 26 bus hybrides articulés (18m) et 12 bus électriques. Le parc de véhicules roulant sera ainsi 
composé de 43% de véhicules propres d’ici à 2025. La Métropole anticipe ainsi la réglementation au-
delà des 30%, résultat du calcul des dispositions des décrets qui s’appliquent en prenant un horizon à 
2025. » 
 
Action 8.3. Mettre en place de maillages de bornes de recharge et stations GNV afin de favoriser l’usage 
des véhicules propres par les citoyens et les entreprises 
p.83 :  
Remplacer la phrase : « Déploiement à l’échelle de la Métropole TPM de 164 bornes de recharges (328 
prises) d’ici 2021 sur des sites stratégiques : » par « Déploiement à l’échelle de la Métropole TPM de 
150 bornes de recharges électriques (300 prises) d’ici 2022 sur des sites stratégiques : » 
 
Remplacer les points ci-après : 

« - bornes lentes pour les parkings et parcs relais 
- bornes semi-rapides (24 kW) pour les sites touristiques et de loisir, l’itinérance professionnelle 
- bornes rapides (50 kW), notamment pour les taxis. » 
par : 

« - bornes lentes pour les parkings et parcs relais (retirer cette phrase) 
- bornes de type accélérées semi-rapides (22 kW) (24 kW) pour les parkings, parcs relais, pour les sites 
touristiques et de loisirs, l’itinérance professionnelle 
- bornes rapides (>50 kW), notamment pour les taxis et à proximité des sites de transit (échangeurs 
d’autoroutes). » 



Retirer la phrase ci-après : « Tous les parcs-relais sont pré-cablés et le déploiement s’effectue en 
fonction des besoins avec un objectif de 100% des parkings relais et parkings en ouvrage équipés de 
bornes pour 2025. » et la remplacer par : « Conformément à la réglementation les parkings en ouvrage 
ainsi que les bâtiments neufs doivent être pré-équipés afin de pouvoir accueillir les infrastructures de 
bornes de recharge électrique ». 

p.84 :  

Après le paragraphe : « Déploiement des bornes par le SYMIELEC VAR pour les communes adhérentes 
: à l'automne 2017, 50 bornes étaient mises en service sur une trentaine de communes de Var et en 
2018, elles s’élevaient à 110 bornes. En juillet 2020, le Var compte 322 prises de recharge électrique 
dont 114 sur le territoire du PPA, réparties comme suit : 

o 28 pour la CA Sud Sainte Baume 
o 10 pour la CC Vallée du Gapeau 
o 26 pour la CC Méditerranée Porte des Maures 
o 50 pour la Métropole Toulon Provence Méditerranée » 

ajouter la phrase ci-après : «  A échéance fin 2022, le territoire de la Métropole TPM comptera 150 
bornes de recharge soit 300 points de recharge ». 

La phrase « Focus : ouverture de la première station de distribution de bio-GNV de la Métropole de 
Toulon » est à remplacer par « Focus : ouverture de la première station de distribution de bio-GNV sur 
le territoire de la Métropole TPM » 

A la fin du paragraphe « Focus : ouverture de la première station de distribution de bio-GNV de la 
Métropole de Toulon », la phrase « Dans le cadre du démonstrateur multi-énergie, s’en suivront le 
développement des énergies électriques avec l’implantation fin 2020 de bornes de recharge rapide 
pour véhicules électriques et enfin la construction, à l’horizon 2021-2022 d’une station Hydrogène. » 
est à retirer. 

p.85 :  

Le coût de 1,5M€ est à remplacer par 1,8 M€  

Dans le tableau des indicateurs : l’indicateur « Nombre de bornes de recharge électriques lentes et 
rapides » est à remplacer par « Nombre de bornes de recharge de type accélérées et rapides » 

Ajouter pour les trois indicateurs mentionnés les « entreprises privées » dans les chargés de récolte 
des données. 

Action 8.4 : Promouvoir et développer la filière hydrogène 

p.88 : dans le tableau des indicateurs, dans les chargés de  récolte des données, TPM peut également 
être mentionné.  

Action 10.1 : Renforcer l’information des entreprises et administrations sur l’obligation de mise en 
place d’un Plan de Mobilité (PDM) et les accompagner dans l’élaboration de ces plans 
p.93 :  

Compléter le titre avec la mention soulignée : Renforcer l’information des entreprises et 
administrations sur l’obligation de mise en place d’un Plan de Mobilité Employeur (PDMe) et les 
accompagner dans l’élaboration de ces plans. 
Modifier la fiche action tel que explicité dans le document joint « Annexe modifications PPA 2 Action 
PPA action 10-1 ». 



Action 10.3 : Promouvoir la pratique du télétravail dans les entreprises 

p.99 :  

Compléter les paragraphes ci-après avec les mentions soulignées : 

La loi définit précisément ce que recouvre la notion de télétravail : « Le télétravail désigne toute forme 
d'organisation du travail dans laquelle un travail qui aurait également pu être exécuté dans les locaux 
de l'employeur est effectué par un salarié hors de ces locaux de façon volontaire en utilisant les 
technologies de l'information et de la communication ». Il est considéré comme la possibilité de 
travailler à distance pour éviter un déplacement sur son lieu de travail habituel. 

Le télétravail est un droit inscrit dans la loi pour les salariés et une opportunité à saisir pour les 
employeurs. De nouvelles pratiques professionnelles en matière de télétravail sont facilitées 
aujourd’hui par le développement de l’outil numérique. Il s’agit d’un mode d’exercice de l’activité 
professionnelle plébiscité par les salariés et en plein développement : 61% des salariés y aspirent, 17% 
en bénéficient.  

Les trajets domicile-travail sont au cœur de la réduction de l’empreinte carbone. Par la diminution des 
déplacements quotidiens qu’il induit, le télétravail se pose comme une des mesures ayant un impact 
positif réel sur l’environnement. En effet, un jour de télétravail par semaine permet de réduire de 69% 
le volume des déplacements du jour et diminue les embouteillages (ADEME). 

L’expérience de la crise de la COVID19 aura sans doute changé le regard porté sur le télétravail, et 
pourra permettre de lever des freins à un recours modéré au télétravail. Elle aura également modifié 
les pratiques professionnelles de nombreux salariés avec l’utilisation de système de Visio ou 
d’audioconférence. Pour bien fonctionner, le télétravail doit être mis en œuvre en tenant compte de 
plusieurs paramètres bien définis et surtout être bien encadré. 

 

Compléter le paragraphe « Objectifs, résultats attendus » par le point ci-après :  

 Diminuer les déplacements quotidiens des employés et réduire les émissions de polluants. 

Compléter la phrase ci-après tel que suivant : « Dans le cadre de leur Plan de Mobilité Employeur, les 
entreprises sont encouragées à développer la pratique du télétravail consistant à : » 

A la suite du point : « Mettre à disposition du télétravailleur un système d’assistance en cas de panne 
du matériel, du réseau… ; », le point ci-après est à ajouter : «  Veiller à maintenir 2 jours minimum en 
présentiel pour garder un lien social avec le bureau et les collègues de travail. » 

Dans le paragraphe « Développer les espaces de coworking : », la phrase d’introduction ci-après est à 
ajouter : « Le coworking est une des solutions pour éviter des déplacements supplémentaires en 
offrant des “bureaux partagés” tout équipé à des salariés éloignés géographiquement de 
l’entreprise. » 

 

 

 

 



Action 11.1.b : Développer la randonnée urbaine : création d’un Sentier Métropolitain toulonnais « 
nature en ville » 
p.105 

Les modifications ci-après sont à apporter à cette fiche action : 

 Retirer systématiquement la mention "toulonnais" : le tracé envisagé passe aussi par les 11 
autres communes de la Métropole. On notera Sentier Métropolitain "nature en ville", 
ou  Sentier Métropolitain "nature en ville" de TPM, en remplacement de Sentier Métropolitain 
toulonnais "nature en ville". 

 Supprimer la phrase "Actuellement en cours, le programme prévoit l'inauguration des premiers 
cheminements en 2022".  

 Enfin, concernant les micro-capteurs d'AtmoSud, ils seront au nombre de quatre (et non pas 
de trois), en complément de la station de référence Toulon-Claret. 

THEMATIQUE INDUSTRIE 

Pas de demandes de modifications. 

THEMATIQUE BIOMASSE 

13.1 : Réduire les émissions atmosphériques des incinérateurs par la mise en oeuvre des documents 
de référence de la réglementation européenne 
p.113 : 
Remplacer la phrase « La station d’épuration du Cap Sicié, AmphitriA, traite les boues d’épuration des 
communes de Evenos, Ollioules, Le Revest-les-Eaux, Saint-Mandrier-sur-Mer, La Seyne-sur-Mer, Six-
Fours-les-Plages et Toulon depuis 1997. »  
par « La station d’épuration du Cap Sicié, AmphitriA, traite les eaux usées des communes de Evenos, 
Ollioules, Le Revest-les-Eaux, Saint-Mandrier-sur-Mer, La Seyne-sur-Mer, Six-Fours-les-Plages et 
Toulon depuis 1997. » 
 
Modifier la phrase ci-après :  
« Exploitée par la SCA Compagnie de l’Eau et de l’Ozone ( groupe Véolia), elle dispose d’un module 
d’incinération qui élimine les boues non dangereuses déshydratées, graisses et huiles non-
dangereuses après épuration des eaux résiduaires et domestiques locales. »  
par : «  Exploitée par la SCA Compagnie de l’Eau et de l’Ozone (groupe Véolia jusqu’en 2023), elle 
dispose d’un module d’incinération qui élimine incinère les boues non dangereuses déshydratées, 
graisses et huiles non-dangereuses après épuration des eaux résiduaires et domestiques locales. » 
 

Modifier la phrase ci-après : « Mettre en oeuvre la directive IED pour de réduire les émissions 
atmosphériques d’origine industrielle » 

p.114 :  

Modifier la phrase ci-après en y ajoutant les mentions soulignées : « Sur le territoire du PPA du Var, les 
deux incinérateurs de Toulon ( UVE du SITTOMAT) et La Seyne-sur-Mer (Four AmphitriA) sont 
concernés. » 
 
Compléter la phrase ci-après « En cas d’écart avec les valeurs préconisées par le BREF WI, les 
exploitants auront le choix de demander une dérogation ou de se mettre en conformité avec l’arrêté 
ministériel (à paraître prochainement) qui sera aligné sur les valeurs du BREF WI, dans un délai de 3 
ans. »,  



par la phrase suivante : « Pour la station d’épuration AmphitiA et son module d’incinération, suite au 
dépôt du dossier de réexamen en décembre 2020, une étude est en cours afin de déterminer les VLE 
atteignables pour le four de Sicié avec les MTD. En fonction des résultats de cette étude des 
dérogations seront demandées pour certains paramètres. » 
 
15.3.b Optimiser la gestion des déchets ménagers et assimilés 

p.141 :  

La phrase ci-après est à modifier tel que suivant : « Le bâtiment est à construire sur un terrain déjà 
identifié et la construction devrait être terminée en 2023 2024. » 

Egalement la phrase ci-après est à modifier tel que suivant : « La gestion du site serait confiée à un 
partenaire de l’Économie Sociale et Solidaire suite à Appel à Manifestation d’Intérêt prévu pour 2021 
2022. » 

THEMATIQUE BATIMENT 

Action 17.1 : Renforcer la prise en compte de la qualité de l’air dans les documents d’urbanisme et les 
projets 
p. 161 :  
La métropole n’est pas favorable à la mise en œuvre de cette fiche action en l’état et souhaite 
l’intégration des dispositions suivantes :  

 Prévoir des exceptions et cas particuliers, tels que l’implantation d’établissements sanitaires 
ou médico-sociaux indissociables d’une accessibilité viaire adaptée et immédiate.  

 Assortir ces exceptions de prescriptions d'organisation urbaine architecturale et paysagère de 
nature à limiter les nuisances liées à la pollution de l'air à proximité des voies ; 

 Eviter d’alourdir systématiquement la procédure d’examen au cas par cas par une étude 
d’impact systématique dès ce stade, alors même que l’objet de l’examen par l’autorité 
environnementale vise à définir si le projet doit être ou pas soumis à une évaluation 
environnementale. Privilégier d’accélérer les « porter-à-connaissance » mentionnés dans les 
actions d’accompagnement, par AtmoSud. 

 
Action 18.1 Accompagner la réduction des consommations énergétiques des bâtiments et la 
conversion vers des modes de chauffage moins polluants 
 
p.167 :  

Dans le paragraphe : « Plusieurs sous-actions participent à l’atteinte de ces objectifs : 

- mobilisation des partenariats Service d’Accompagnement pour la Rénovation Énergétique 
(SARE) et Faciliter, Accompagner et Informer pour la Rénovation Énergétique (FAIRE) 

- étude pré-opérationnelle d’amélioration de l’habitat sur le territoire de la CCMPM 
- renouvellement de la plateforme « Bien chez Soi » 
- thermographie aérienne des bâtiments (MTPM) » 

 
Remplacer « renouvellement de la plateforme « Bien chez Soi » par « Pérennisation du dispositif « Bien 
chez soi » à destination des particuliers » 
Compléter « thermographie aérienne des bâtiments (MTPM) » par « thermographie aérienne des 
bâtiments (MTPM) des secteurs publics et privés » 
 
 
 



p.169 :  
Remplacer le paragraphe : 
« En 2019, les commissions d’octroi ont permis de traiter 860 propriétaires de maisons et 77 
copropriétaires. Les projets finalisés concernent respectivement 325 maisons individuelles et 20 
copropriétés représentant plus de 1 100 logements au total. » 
 
par « Au cours de la période 2017-2020 la plateforme a permis la réalisation de 1000 projets dont 650 
jusqu’aux travaux. 33 copropriétés sont en cours d’accompagnement. »  
 
 

THEMATIQUE COMMUNICATION 

Action 20.3 : Mise en place d’un réseau de mesure de la pollution de l’air auprès du grand public 
p.189 
La Métropole souhaite qu’il soit ajouté dans cette fiche que le suivi des résultats de ces capteurs sera 
effectué par AtmoSud, cela afin de veiller à la bonne interprétation des données.  

 



Action 10.1 : Renforcer l’information des entreprises et administrations sur la 
mise en place d’un Plan de Mobilité Employeur (PDMe) et les accompagner 
dans l’élaboration de ces plans 

 En janvier 2018, le Plan de déplacement d’entreprise (PDE) renommé Plan de mobilité (PDM), est 
devenu obligatoire pour tous les établissements regroupant plus de 100 salariés sur un même site et 
situés dans le périmètre d’un plan de Déplacements Urbains (PDU). Il s’agit d’un ensemble de mesures 
variées et complémentaires visant à optimiser et augmenter l’efficacité des déplacements des salariés 
d’une entreprise (déplacements domicile-travail, déplacements professionnels, recours au travail à 
distance, etc.)  

Avec la Loi d’Orientation des Mobilités (LOM) du 25 décembre 2019 le Plan de mobilité est devenu le 
Plan de mobilité employeur. La question des déplacements domicile-travail et professionnels est 
inscrite au cœur du dialogue social, comme un des thèmes obligatoires à traiter dans le cadre des 
Négociations Annuelles Obligatoires (NAO) pour les entreprises de plus de 50 salariés. Des accords 
devront être trouvés sur la manière dont les employeurs s’engagent pour faciliter les trajets de leurs 
salariés. Ce n’est qu’en l’absence d’accord au sein de l’entreprise, que l’employeur a l’obligation de 
mettre en place un Plan de Mobilité Employeur (PDMe).  

La loi LOM (article 26) a également créé le « forfait mobilités durables ». En remplacement de l’IKV. 
C’est une prise en charge par l'employeur des frais de trajet des salariés qui se rendent au travail avec 
des modes de transports plus propres et moins couteux tels que le vélo ou le covoiturage. Les 
employeurs du secteur privé peuvent rembourser les frais de déplacements de leurs salariés jusqu’à 
500 €/an par ce forfait mobilités durables exonéré d’impôts et de cotisations sociales. Il est de 200 
€/an pour le secteur public à condition d’utiliser l’un des deux modes de transport mentionnés (vélo 
ou covoiturage) pendant minimum 100 jours/an. 

Objectifs, résultats attendus  

Le Plan de Protection de l’Atmosphère du Var se donne pour objectifs de :  

 Ré-informer les entreprises et administrations sur l’obligation d’élaborer un PDMe et 
encourager les entreprises et les collectivités à favoriser le transport de leur personnel, 
notamment par l'utilisation des transports en commun et du covoiturage. 

  Sensibiliser également les entreprises (TPE et PME de moins de 50 personnes) n’ayant pas 
d’obligation d’élaborer un PDM aux vertus de l’optimisation des déplacements de leurs 
salariés, les inciter à la mise en place d'un « forfait mobilités durables » et proposer des 
solutions territoriales inter-entreprises facilitant notamment le covoiturage à destination des 
zones d’activités.  

Ainsi, l’optimisation des déplacements en entreprises et administrations aura des résultats positifs sur 
la qualité de l’air :  

 Réduction des déplacements des salariés en voiture individuelle ;  
 Appui pour les actifs et autres usagers (visiteurs, clients, fournisseurs) pour faire évoluer leurs 

habitudes de déplacements au quotidien ;  
 Apport d’une information multimodale et d’un conseil technique en mobilité auprès des 

entreprises et des établissements souhaitant mettre en place une démarche de PDM  

 



État des lieux  

 Le Conseil en mobilité de la Métropole est présent depuis 2015, pour accompagner les 
établissements privés et publics dans leurs démarches d’écomobilité et de Plans de Mobilité 
Employeur. Son rôle est d’informer, d’encourager et d’accompagner à la réalisation des Plans 
de Mobilité Employeur au niveau des entreprises et administrations sur le territoire de la 
Métropole. (Carte de géolocalisation des arrêts de bus à plus ou moins 300 m du domicile, 
aide à la réalisation des enquêtes salariés, méthodologie, …). Il participe aux comités de 
pilotage des différents PDMe, et intervient au niveau de la métropole dans l’élaboration des 
plans d’actions en tant qu’agent de l’autorité organisatrice de la mobilité. Il apporte 
également une assistance méthodologique dans le cadre des Plans de Déplacements 
Etablissements Scolaires (PDES). 

 En 2021, une page internet dédiée au conseil en mobilité va être mise en ligne sur le site de la 
Métropole pour informer et apporter aux entreprises et collectivités, des outils et aides 
nécessaires à l’élaboration de leur Plan de mobilité employeur ou de leurs actions de mobilité 
pour les déplacements domicile-travail. 

 Depuis 2013, l’ADETO conçoit, pilote et anime un Plan de Mobilité Interentreprises à l’échelle 
de la zone d’activités de Toulon Ouest, baptisé ADETO Mobilité. L’objectif est d’accompagner 
les entreprises du pôle d’activités dans leur démarche d’amélioration et d’optimisation des 
déplacements de leurs collaborateurs. Pour aller plus loin, l’ADETO met désormais son 
expérience aux services des entreprises de sa zone et les accompagne dans la mise en place 
de leur propre Plan de Mobilité grâce au “Pack Écomobilité”.  
De plus, en fin d’année 2020, la Métropole en partenariat avec l’ADETO, l’agence de 
développement économique de la Métropole TVT innovation et la startup OXYCAR ont été 
lauréat de l’appel à projet régional visant à soutenir l’expérimentation d’une plateforme de 
covoiturage au sein des zones d’activités économiques. A la rentrée 2021, la plateforme de 
covoiturage OXYCAR sera déployée au sein du pôle d’entreprises Ouest. Cette plateforme 
novatrice fournit aux salariés et chefs d’entreprises un réseau de covoiturage permettant de 
réduire les émissions de gaz à effet de serre. 

 Depuis 2015, l’AFUZI met en œuvre une démarche de PDiE sur la zone d’activités de Toulon 
Est baptisée AFUZI Mobilité. 

 D’autres associations de zone sont en cours de mise en place d’une démarche PDIE, comme 
l’association de zone Valcœur située à La Valette du Var. Elle accompagne les entreprises dans 
leur projet de mobilité mais également dans l’aide au développement des projets inter-
entreprises.  

 L’ADEME propose des formations gratuites d’une journée pour les chefs de projet Plan de 
Mobilité entreprises et communique auprès des acteurs à propos des lois en vigueur 
(entreprises, CCI, collectivités, ADEME, UPE 83…)  

 Identifier et répertorier les entreprises et administrations du territoire entrant dans le cadre 
de l’élaboration d’un Plan de Mobilité. 

État des lieux des PDME mis en œuvre sur le territoire du PPA du Var :  

 11 plans de Mobilité Employeur Entreprises avec Naval Group, CNIM, THM, UIOSS, ERDF-
GRDF, CECAZ Toulon La Baume, Crédit Agricole (Régional), IKEA, Décathlon La Garde, Pôle 
Emploi de Toulon La Rode, La Poste (Régional) pour 6835 salariés. 

 2 Plans de Mobilité Inter-Entreprises (PDMIE) qui sont ceux de l’ADETO à l’ouest de la 
Métropole et de l’AFUZI à l’est totalisant environ 25 000 salariés. 



 8 plans de Déplacements Administrations avec le Conseil Départemental du Var, la Métropole 
TPM, les villes de Toulon, Hyères, et la Seyne-sur-Mer, la Base navale et entités de Défense, 
et le Centre Régional de la Fonction Publique Territoriale pour 32570 agents de la fonction 
publique.  

Description détaillée de l’action  

Accompagner les démarches de Plan de Mobilité Employeur :  

La Métropole TPM et son Conseil en Mobilité sont présents depuis plus de 6 ans pour accompagner 
les entreprises et administrations dans l’élaboration de leur Plan de mobilité employeur. Cette 
assistance se fait dans l’élaboration du diagnostic (carte de géolocalisation des arrêts de bus à plus ou 
moins de 300 mètres du domicile, méthodologie), la participation aux comités de pilotage 

La démarche des plans de mobilité employeur se construit en 3 phases :  

- La phase diagnostic : une analyse de l’état des lieux est faite au travers d’une enquête mobilité 
employeur auprès des salariés, d’une fiche d’accessibilité du site, d’une analyse des demandes et 
besoins des employés et employeurs, du diagnostic environnemental de l’établissement. 

- La phase du plan d’actions qui propose des mesures tenant compte des résultats du diagnostic et 
de l’objectif de réduction des déplacements polluants. 

- La phase d’évaluation : Elle est lancée au bout de 3 ans avec pour objet de mesurer les actions 
mises en place, de les améliorer ou les redéfinir. 

Renforcer localement la réglementation :  

 Réadapter la réglementation du PPA en vigueur (en lien avec l’arrêté de police générale du 
PPA) : 
▫ Rendre obligatoires les plans de mobilité pour les administrations  
▫ Rappeler la loi LOM selon laquelle, les entreprises de plus de 50 salariés ont obligation 

d’inclure la mobilité dans les dialogues sociaux et doivent apporter des solutions 
alternatives 

▫ Instaurer un seuil à l’échelle d’une zone d’activités pour un PDMiE (Plan de mobilité 
interentreprises)  

Exemples de mesures pouvant entrer dans un Plan de Mobilité Employeur :  

 La promotion du vélo : mise en place d’un stationnement sécurisé, diffusion d’un « kit vélo », 
mise à disposition d’un local vélo proposant quelques outils et services, ainsi que des douches 
pour les cyclistes, mise en place de l'indemnité kilométrique vélo, achat d'une flotte de vélos 
à assistance électrique…  

 L’amélioration de l’accès des bâtiments par les piétons : aménagement de cheminements 
piétons, mise en place d’entrées plus directes…  

 L’encouragement à l’utilisation des transports publics :  En partenariat avec les opérateurs 
de transport, adaptation de l’offre existante en termes de dessertes et de fréquences, 
participation financière aux abonnements, création d’une navette d’entreprise pour quelques 
destinations très fréquentées, achat de tickets de transports en commun, information de 
l'offre de transports publics pour accéder au site…  

 L’aménagement des horaires de travail : répartition des heures d’arrivée et de départ des 
salariés en fonction de leurs souhaits et des besoins de l’entreprise, mise en place du 
télétravail…  



 L’accompagnement et l’encouragement à habiter à proximité du lieu de travail ou sur le 
réseau de transport en commun.  

 La garantie du retour à domicile en cas de circonstances exceptionnelles pour les « alternatifs 
» : chèque-taxi, utilisation de voitures de service ou de vélos à assistance électrique…  

 La mise en place d’un service d’autopartage, permettant de mieux gérer les déplacements 
professionnels et pouvant offrir un service de mobilité ponctuel complémentaire hors 
horaires de travail, partage d'une flotte de véhicules avec d'autres entreprises…  

 L’incitation au covoiturage : développement d’un service de mise en relation en interne ou 
avec d'autres entreprises proches du site, instauration de places réservées aux « covoitureurs 
», création d’un service de dépannage en cas d’indisponibilité exceptionnelle d’un 
conducteur, chèque covoiturage. 
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Le Conseil Municipal de la Commune de SAINT-CYR-SUR-MER 

réuni en cette période d’urgence sanitaire sur la convocation et sous 

la présidence de Monsieur le Maire, à distance par visioconférence 

et ce, en application de l’ordonnance 2020-391 du 1er avril 2020 et 

de la délibération n°2020.04.01 du 14 avril 2020, 

 
 

 

OBJET : 

 

 

 

 

 

 

PLAN DE PROTECTION 

DE L’ATMOSPHERE 

(P.P.A)  

DU VAR 

 

AVIS DU CONSEIL 

MUNICIPAL 

Etaient présents : Monsieur Philippe BARTHELEMY, Maire 

Adjoints : Mesdames GOHARD, GUIROU, SAMAT, VANPEE 

Messieurs CORDEIL, FERRARA, HERBAUT, JOANNON, LUCIANO. 
 

Conseillers Municipaux : Mesdames AIELLO Béatrice, ETCHANCHU 

Helen, GENEVOIS Laura, GIACALONE Sabine, GROC Cynthia, 

MANOUKIAN Astrid, MONTLAUR Ambre, NEVIERE-MAESTRONI 

Mireille, ORSINI Christine, ROCHE-SANNA Corinne, Messieurs 

BAIXE Bruno, GUEGUEN Yannick, LEPACHELET Jacques, MAUBE 

Yvan, OLIVIER Dominique, PAMELLE Yohann, PEYRARD Christian, 

ROCHE Jean-Paul, VALENTIN Jean-Michel. 
 

Etaint représentés :  

Conseillers Municipaux : Mesdames Anne-Laure BEAUDOIN 

(procuration à Monsieur Pascal CORDEIL), Laurene CATANI 

(procuration à Madame Andrée SAMAT), Messieurs Alain BERARD 

(procuration à Madame Mireille NEVIERE-MAESTRONI), Dominique 

HOCQUET (procuration à Monsieur Yvan MAUBE) 

 

<<<>>> 

 

Le Conseil Municipal nomme Monsieur Yannick GUEGUEN, Secrétaire 

de séance. 
  

 

Rapporteur :  

Monsieur Yohann PAMELLE 
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

 

Enjeu majeur de santé publique, la qualité de l’air s’améliore depuis plusieurs années. Entre 2007 

et 2018, les populations exposées à une qualité de l’air dégradée ont été divisées par 4 sur la zone 

du Plan de Protection de l’Atmosphère du Var (P.P.A). 

 

La lutte contre la pollution atmosphérique nécessite de prendre des mesures pérennes portées par 

l’ensemble des acteurs territoriaux. Le P.P.A constitue l’outil privilégié de la mise en œuvre de 

ces mesures. Il se concrétise en différentes actions dans les secteurs des transports, de l’industrie, 

du chauffage résidentiel, de l’agriculture, etc. 

 

Il s’articule avec les démarches de planification et les programmes d’actions engagés par les 

collectivités pour améliorer la qualité de l’air tels que le Schéma Régional d’Aménagement, de 

Développement Durable et d’Egalité des Territoires, les Plans Climat Air Energie Territoriaux, 

Plan de Déplacement Urbains et Plans Locaux d’Urbanisme. Sa réalisation incombe au Préfet du 

département. 

 

A l’issue de l’évaluation du plan 2013-2018 en vigueur, et dans la mesure où quelques 

dépassements des normes de la qualité de l’air perdurent malgré une amélioration constatée, le 

Préfet du Var a engagé, en 2019, la révision de celui-ci, parallèlement aux révisions des P.P.A 

des Bouches-du-Rhône et des Alpes-Maritimes. 

 

Le Plan de Protection de l’Atmosphère permettra, par son plan d’actions : 

 

- de pérenniser le respect des valeurs limites réglementaires en dioxyde d’azote pour 

l’ensemble des stations fixes de surveillance de la qualité de l’air, observées depuis 

2018 ; 

- que, dès 2025, plus aucune population ne soit exposée à des dépassements des valeurs 

limites réglementaires d’après la modélisation ;  

- de tendre vers les lignes directrices de l’Organisation Mondiale de la Santé pour les 

particules fines PM10 et PM2,5, afin d’assurer un air sain à l’ensemble de la population 

du territoire. 

 

Il est précisé que le projet de Plan de Protection de l’Atmosphère du Var a été validé par le 

comité de pilotage de la révision du plan, le 15 décembre 2020, et a reçu, le 10 mars 2021, un 

avis favorable du Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires et 

Technologiques (CODERST) du Var. 

 

Compte tenu des compétences exercées par les collectivités territoriales dans les divers secteurs 

susceptibles d’améliorer la qualité de l’air, celles-ci sont des partenaires majeurs du nouveau 

plan. 
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

A ce titre et conformément à l’article R222-21 du code de l’environnement, Monsieur le Préfet 

du Var sollicite l’avis de la Commune de Saint-Cyr-sur-Mer et ce, par courrier en date du 16 

mars dernier. 

 

Il est donc demandé au Conseil Municipal de bien vouloir se prononcer sur le projet de Plan de 

Protection de l’Atmosphère du Var. 

 

Le dossier de consultation du projet peut être consulté sous le lien suivant : 

 

http://www.paca.developpement-durable.gouv.fr/plan-de-protection-de-l-atmosphere-du-var-

r2786.html 

 

Le Conseil Municipal, à l’UNANIMITE 

 

Adopte l’exposé qui précède, 

 

Emet un avis favorable sur le projet de Plan de Protection de l’Atmosphère du var (P.P.A). 

 

Demande que le projet de plan soit actualisé afin de tenir compte des décisions intervenues en 

janvier 2021 en matière ferroviaire déterminant la localisation du terminus ouest de la navette 

toulonnaise à Saint-Cyr-sur-Mer (Ligne Nouvelle Provence Côte d’Azur). 

 

Dit que la présente délibération sera notifiée à Monsieur le Préfet du Var. 

 

 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré 

Les Jour, Mois et An susdits 

Pour extrait Conforme 

 

  Le Maire 

 

       Signature électronique 

 

             Philippe BARTHELEMY 
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33 33 33 

DELIBERATION 
N°2021/049/14 

 

L’an deux mil vingt et un 
et le vingt-neuf juin à 19 h 00 
 
le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit 
par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence  de Monsieur Christian SIMON. 
 
PRESENTS :  
Christian SIMON, Patricia ARNOULD, Anne-Marie METAL, Alain ROQUEBRUN, Paule MISTRE, Hervé 
CILIA, Julien DIAMANT, Christian DAMPENON, Michèle PASTOREL, Stéphane POUGET, Catherine 
DURAND, Michel TRAVO, Martine PROVENCE, Marie-Ange BUTTIGIEG, Fabrice WERBER, Muriel 
PICHARD, Richard CASSAGNE, Denise BUSCAGLIA-REBOULEAU, Céline CONTANT, Yann DERRIEN, 
Monique BOURCIER, Christian LESCURE, Carine CORTES, Gérard VIVIER, Maguy FACHE, Jean 
CODOMIER 
Jean-Pierre EMERIC donne procuration à Patricia ARNOULD, Marie-Claude GARCIA donne 
procuration à Marie-Ange BUTTIGIEG, Elodie TESSORE donne procuration à Michel TRAVO, Camille 
DISDIER donne procuration à Christian DAMPENON, Coralie MICHEL donne procuration à Michèle 
PASTOREL, Emmanuel BIELECKI donne procuration à Paule MISTRE, Jean-Gérald SOLA donne 
procuration à Alain ROQUEBRUN 
 
SECRETAIRE : Carine CORTES 
 

 

NATURE : Domaine et patrimoine  
Autres actes de gestion du domaine public 

OBJET : CONSULTATION RELATIVE AU PLAN DE PROTECTION DE L’ATMOSPHÈRE DU 
VAR  
AVIS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
 

 
RECEPTION EN PREFECTURE :  
 
AFFICHAGE :  
 
PUBLICATION :  
 
NOTIFICATION :  
 





 
 
Vu le code de l’environnement, ses articles L222-4 et suivants, R222-13 et suivants 
Vu la saisine de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement en 
date du 16 mars 2021, reçue en mairie le 26/03/2021 
Vu le plan local d’urbanisme de la ville de La Crau approuvé le 21/12/2012, modifiés les 
28/11/2016 et 27/03/2019 
 
 
M. Le Maire informe l’Assemblée que, codifié par le code de l’environnement, le Plan de 
Protection de l’Atmosphère (PPA) a pour objet de ramener la concentration en polluants dans 
l’atmosphère à un niveau conforme aux normes de qualité de l’air. Il est piloté par le Service 
Énergie Logement de la DREAL PACA, sous la responsabilité du Préfet du département du Var. 
 
Un premier PPA du Var a été élaboré en 2007, puis un second, en 2013, pour la période 2013-
2018. Une révision est en cours d’élaboration ; elle sera évaluée en 2025. 
 
Le périmètre du PPA du Var est centré sur l’agglomération toulonnaise et correspond au périmètre 
du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) Provence Méditerranée composé de quatre 
établissements publics de coopération intercommunale, dont la Métropole Toulon Provence 
Méditerranée.  
 
Le PPA prend en compte les documents stratégiques de portée supérieure que sont le Plan 
national de Réduction des Émissions de Polluants Atmosphériques (PREPA) approuvé le 10 mai 
2017, et le Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Égalité des 
Territoires (SRADDET), approuvé le 15 octobre 2019. 
 
Le projet de PPA révisé du Var a été validé par le comité de pilotage de la révision du plan, le 15 
décembre 2020, et a reçu, le 10 mars 2021, un avis favorable du Conseil départemental de 
l'environnement et des risques sanitaires et technologiques (CODERST) du Var. 
 
Le PPA fixe les objectifs suivants :  
 

1. Conserver, sur toute la durée du PPA, le respect des seuils réglementaires pour l’ensemble 
des stations fixes de surveillance de la qualité de l’air  

2. Et, à l’horizon 2025 :  
a. Plus aucune population exposée à des dépassements des valeurs limites 

réglementaires 
b. Tendre vers les seuils recommandés par l’OMS pour les particules fines PM10 et 

PM2,5 (respectivement 20µg/m³ et 10µg/m³ en moyenne annuelle). 
 
Au titre de l'article R222-21 du code de l'environnement, le préfet du Var a sollicité l’avis de la 
commune de La Crau, le 26 mars 2021. La ville dispose d’un délai de trois mois pour se prononcer. 
 
 
Outre un rapport de présentation, le projet de PPA révisé comprend un recueil de 60 fiches-actions 
qui détaillent, par secteur d'activités, l'ensemble du plan d'actions, ainsi qu’une évaluation réalisée 
par AtmoSud, association agréée de surveillance de la qualité de l’air en région Sud Provence-
Alpes-Côte d'Azur, qui quantifie précisément les effets du plan d'actions sur la baisse des polluants 
dans l'atmosphère, et l'exposition de la population au dioxyde d'azote et aux particules fines. 
 
Jusqu’à présent et depuis plusieurs années, les études d’impact sur l’environnement traitaient déjà 
la problématique de la qualité de l’air, mais sans objectifs aussi ambitieux à atteindre. 
 
La révision du PPA met en place un cadre plus exigeant. En effet, le projet de plan de protection de 
l’atmosphère prévoit notamment un « Challenge Air n°17 », à savoir « aménager les territoires 
pour mieux respirer » et plus particulièrement l’action 17.1 : « Renforcer la prise en compte de la 
qualité de l’air dans les documents d’urbanisme et les projets ». 
 
 





Cette fiche prévoit, notamment, que les évaluations environnementales et les dossiers d'examen 
au cas par cas devront comprendre une étude d'impact contenant des estimations des 
concentrations de polluants pour tous les projets comportant des habitations ou des constructions 
d'équipements recevant des publics sensibles, plus particulièrement dans les zones situées à moins 
de 75 m des routes départementales de catégorie 1 et 2 ou 100 mètres des autoroutes. Dans les 
zones où le pétitionnaire n'aura pas démontré l'absence de risques pour les riverains et usagers, 
l’implantation d'équipements recevant des publics sensibles (lieux d'accueil d'enfants, 
établissements sanitaires ou médico-sociaux, terrains de sport) à proximité des voies de catégories 
1 et 2, sera proscrite. 
 
Certes, la qualité de l’air constitue un enjeu sanitaire majeur de santé publique et le respect des 
valeurs limites issues de la réglementation européenne doit, en effet, être l’un des principaux 
objectifs du PPA. Si l’on comprend le principe d’une telle interdiction pour les nouveaux bâtiments 
destinés à des populations sensibles (tels les écoles, les garderies), ainsi que les hébergements 
pérennes (tels l’habitat et les résidences pour personnes âgées), force est de constater que 
l’interdiction d’implantation susmentionnée peut s’avérer très pénalisante, dans la mesure où 
certains projets (notamment d’établissements sanitaires ou médico-sociaux) sont indissociables 
d’une accessibilité viaire adaptée et immédiate. Ces projets seront donc nécessairement impactés 
par cette disposition. 
 
Rappelons que le territoire de la commune de La Crau comprend un secteur à urbaniser classé 
2AUa dans le PLU approuvé le 21 décembre 2012, situé quartiers du Chemin Long et de St 
Augustin, d’une superficie d’environ 30 hectares. Cette zone, vouée à être ouverte à l’urbanisation 
dans le cadre de la révision du PLU en cours, est destinée à des activités tertiaires, commerciales 
ou artisanales ou des constructions nécessaires aux services publics ou d’intérêt général, et 
constitue donc une opportunité unique pour la création d’emplois sur le territoire. Située entre 
l’A570 (autoroute classée niveau 1) et la RD 98 (classée niveau 3), l’ouverture à l’urbanisation de 
ce secteur, par la Métropole Toulon Provence Méditerranée, pourrait être compromise ou, a 
minima, plus contrainte, par l’approbation, en l’état, du plan de protection de l’atmosphère.  
 
Par ailleurs, on peut noter que les bases de données AtmoSud n’ont pas, pour l’heure, la précision 
nécessaire pour démontrer ou non l'absence de risques pour les riverains et les usagers, même s’il 
est prévu de les approfondir, à moyen terme. Certes, des bureaux d’études spécialisés pourront 
être missionnés afin de poser des capteurs actifs qui permettront de quantifier les polluants 
représentatifs de la pollution atmosphérique (NO2, PM10, PM2.5 ...), mais ce sera à la charge des 
porteurs de projet, ce qui alourdira le processus, en temps ainsi qu’en coûts d’études et de 
mesures à mettre en œuvre. 
 
Il est également permis de s’étonner de ce que les procédures de saisine au cas par cas de 
l’autorité environnementale soient soumises, par elles-mêmes, à la démonstration de l’absence 
d’un risque et donc de la production d’une étude spécifique, alors que l’objectif de ces procédures 
est justement de limiter le nombre d’études techniques à réaliser.  
 
En conséquence, il est proposé d’émettre un avis favorable au projet de révision du plan de 
protection de l’atmosphère du Var, reçu en mairie le 26 mars 2021, car la qualité de l’air constitue 
un enjeu sanitaire majeur de santé publique, en l’assortissant toutefois des réserves suivantes : 
 

• Prévoir des exceptions et cas particuliers, tels que l’implantation d’établissements 
sanitaires ou médico-sociaux indissociables d’une accessibilité viaire adaptée et 
immédiate ;   

• Assortir ces exceptions de prescriptions d'organisation urbaine architecturale et paysagère 
de nature à limiter les nuisances liées à la pollution de l'air à proximité des voies ; 

• Eviter d’alourdir la procédure d’examen, au cas par cas, par une étude d’impact 
systématique, dès ce stade, alors même que l’objet de l’examen par l’autorité 
environnementale vise à définir si le projet doit être, ou pas, soumis à une évaluation 
environnementale, en choisissant d’accélérer les « porter-à-connaissance » d’AtmoSud. 

 
 

 





ENTENDU L’EXPOSE, 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
DECIDE :  
 
Article 1 : d’émettre un avis favorable au projet de révision du plan de protection de l’atmosphère 
du Var reçu en mairie le 26 mars 2021, sous les réserves suivantes : 

 

• Prévoir des exceptions et cas particuliers, tels que l’implantation d’établissements 
sanitaires ou médico-sociaux indissociables d’une accessibilité viaire adaptée et 
immédiate ;   

• Assortir ces exceptions de prescriptions d'organisation urbaine architecturale et paysagère 
de nature à limiter les nuisances liées à la pollution de l'air à proximité des voies ; 

• Eviter d’alourdir la procédure d’examen, au cas par cas, par une étude d’impact 
systématique, dès ce stade, alors même que l’objet de l’examen par l’autorité 
environnementale vise à définir si le projet doit être, ou pas, soumis à une évaluation 
environnementale, en choisissant d’accélérer les « porter-à-connaissance » d’AtmoSud. 

 
 
Article 2 : d’autoriser Monsieur le Maire à signer tout document y afférent. 
 
Article 3 : Informe que le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif de Toulon dans un délai de 2 mois à compter de sa publication ou le cas échant de sa 
notification, par courrier ou en utilisant l’application « Télérecours Citoyens », accessible sur le site 
internet www.telerecours.fr 
 
Ainsi délibéré en séance les jour, mois et an susdits, à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
Pour : 33 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 
 
 

Fait à La Crau, les Jours, Mois et An que susdits, 
Pour Extrait Conforme, 

Le Maire 
Vice-président de la Métropole Toulon Provence Méditerranée 

Conseiller Régional Sud Provence-Alpes-Côte d'Azur 
Président du Centre De Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Var 
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